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Regeste
Résumé: Application de la LIPAD à une demande d'accès à une sanction disciplinaire infligée à un médecin. Intérêt privé prépondérant du médecin à la protection de sa sphère privée et en particulier de la protection de ses données. Pas d'intérêt particulier de l'administré ayant déposé une demande d'accès aux documents. Refus de communiquer des données personnelles, en l'espèce le nom du médecin concerné par la sanction disciplinaire, à un tiers. Refus de donner un accès partiel, sous forme de caviardage des données personnelles, à la sanction disciplinaire sollicitée. Au vu des circonstances particulières du cas d'espèce, il existe un risque de reconstitution des données caviardées par le recourant. Un caviardage plus étendu risque de déformer le contenu de la décision visée au point de donner une information tronquée et erronée. La demande d'accès aux documents vise uniquement à identifier le nom du médecin concerné par la sanction disciplinaire, et non à contrôler l'activité de surveillance de l'administration genevoise, en violation du but de la loi et du droit à la sphère privée du médecin concerné.
Erwägungen
E. 9
septembre 2013 (art. 60 al. 1 let. a et b LPA). Le présent recours est par conséquent recevable. 2)
Afin de traiter le fond du présent litige, il convient d’abord de déterminer le droit applicable, en particulier l’articulation entre la LPA et la LIPAD. En effet, le département considère, contrairement au recourant et aux PPDT, que seule la LPA, à l’exclusion de la LIPAD, s’applique à la demande d’accès à la décision du 4 décembre 2008 relative à une sanction disciplinaire prononcée envers un médecin exerçant dans le canton de Genève.
a. La LPA contient les règles générales de procédure s’appliquant à la prise de décision par les autorités administratives et les juridictions administratives (art. 1, 4, 5 et 6 LPA). Les départements et les services de l’administration cantonale sont des autorités administratives au sens de l’art. 1 LPA (art. 5 let. c et d LPA). La chambre administrative est une juridiction administrative au sens de l’art. 1 LPA (art. 6 al. 1 let. b LPA). L’art. 3 LPA réserve l’application de dispositions spéciales de procédure instituées par d’autres lois cantonales.
b. Quant à la LIPAD, elle régit à la fois l’information relative aux activités des institutions et la protection des données personnelles (art. 1 al. 1 LIPAD). Elle poursuit deux objectifs : favoriser la libre formation de l’opinion et la participation à la vie publique, d’une part, ainsi que protéger les droits fondamentaux des personnes physiques ou morales de droit privé quant aux données personnelles les concernant, d’autre part (art. 1 al. 2 let. a et b LIPAD). La LIPAD comporte deux volets. Le premier volet concerne l’information du public et l’accès aux documents ; il est réglé dans le titre II de la LIPAD (art. 5 ss LIPAD). Le second volet porte sur la protection des données personnelles, dont la réglementation est prévue au titre III de la LIPAD (art. 35 ss LIPAD). Ces deux volets n’ont pas été intégrés dans la LIPAD en même temps. À l’origine, la LIPAD se limitait au seul aspect de l’information du public et de l’accès aux documents (MGC 2000 45/VIII 7641 ss et MGC 2001 49/X 9678 ss relatifs au projet de loi n° 8356 sur l’information du public et l’accès aux documents). Adoptée le 5 octobre 2001, la LIPAD est entrée en vigueur le 1er mars 2002 et ne réglementait que la question de l’information du public et l’accès aux documents (MGC 2001 49/X 9751 ss). Le volet portant sur la protection des données personnelles résulte d’un deuxième processus législatif initié, le 7 juin 2006, par le dépôt d’un projet de loi n° 9870 sur la protection des données personnelles (MGC 2005-2006 X A 8448 ss). Ce projet de loi est devenu, au cours des travaux législatifs, un projet visant à modifier la LIPAD en y intégrant le volet relatif à la protection des données personnelles (MGC 2007-2008 XII A 14079 ss, en particulier 14137 ss). Après plusieurs débats parlementaires, la modification de la LIPAD concernant la protection des données
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Par données personnelles ou données, la LIPAD vise toutes les informations se rapportant à une personne physique ou morale de droit privé, identifiée ou identifiable (art. 4 let. a LIPAD). La LIPAD définit aussi les données personnelles sensibles (art. 4 let. b LIPAD). Il s’agit notamment de données personnelles sur des sanctions administratives (art. 4 let. b ch. 4 LIPAD). Par traitement, la LIPAD entend toute opération relative à des données personnelles – quels que soient les moyens et procédés utilisés – notamment la collecte, la conservation, l’exploitation, la modification, la communication, l’archivage ou la destruction de données (art. 4 let. e LIPAD). La communication est définie comme le fait de rendre accessibles des données personnelles ou un document, par exemple en autorisant leur consultation, en les transmettant ou en les diffusant (art. 4 let. f LIPAD).
La LIPAD s’applique, sous réserve des alinéas 3 à 5 de son article 3, aux institutions publiques visées à l’alinéa 1 de son article 3 et aux entités mentionnées à l’alinéa 2 de cette même disposition (art. 3 al. 1 et 2 LIPAD). Sont notamment concernés les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire cantonaux, ainsi que leurs administrations et les commissions qui en dépendent (art. 3 al. 1 let. a LIPAD). Le droit fédéral est réservé (art. 3 al. 5 LIPAD). S’agissant de ce dernier, il convient de relever que ni la LTrans ni la loi fédérale sur la protection des données du 19 juin 1992 (LPD - RS 235.1) ne sont applicables au cas d’espèce, dans la mesure où la décision dont l’accès est refusé émane d’une autorité cantonale (art. 2 al. 1 LTrans, art. 2 al. 1 LPD). Quant à l’exception prévue à l’art. 3 al. 3 let. b LIPAD, introduite lors de la modification législative portant sur la protection des données personnelles (MGC 2007-2008 XII D/68 5731 ss), elle n’est pas pertinente pour la résolution du présent litige. En effet, elle a trait au traitement de données personnelles par une juridiction genevoise, alors que l’objet du présent litige concerne le refus opposé à un administré dont les données personnelles ne sont pas touchées, d’accéder à un document détenu par une autorité administrative cantonale genevoise.
c. En l’espèce, la demande d’accès à la décision du département formulée par le recourant est, sous l’angle du droit matériel, régie par la LIPAD. En effet, elle vise à obtenir un document détenu par une institution publique au sens de l’art. 3 al. 1 let. a LIPAD. Cette demande s’inscrit dans le cadre de l’objectif poursuivi par le législateur genevois de renverser le principe du secret assorti d’exceptions prévalant jusqu’alors dans l’administration genevoise, au profit de celui de la transparence sous réserve de dérogations (MGC 2000 45/VIII 7675 ss ; MGC 2001 49/X 9679 ss). La LIPAD est susceptible de s’appliquer à ladite demande, sous réserve de la réalisation des conditions contenues dans ladite loi. Quant à la LPA, il s’agit d’une loi procédurale. Elle s’applique, sous l’angle du
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Le raisonnement du département, excluant l’application de la LIPAD au profit de la seule LPA, ne saurait être suivi. D’une part, le département semble omettre le fait qu’une décision constitue un document au sens de l’art. 25 al. 2 LIPAD et qu’elle est susceptible de faire l’objet d’une demande d’accès fondée sur les art. 24 ss LIPAD. D’autre part, il confond deux décisions, et les procédures administratives y relatives, à savoir, d’une part, la décision comportant la sanction disciplinaire dont l’accès est demandé par le recourant et, d’autre part, la décision refusant à ce dernier l’accès à ladite sanction disciplinaire. Le fait que l’art. 44 LPA réserve la consultation du dossier aux seules parties à la procédure administrative et à leurs mandataires n’empêche pas un tiers de demander l’accès à des pièces faisant ou ayant fait partie d’un dossier dans le cadre d’une procédure administrative. L’accès par un tiers à de telles pièces est régi par la LIPAD, conformément à son champ d’application, et non par l’art. 44 LPA. Ce dernier n’est pas directement applicable dans un tel cas. Il est par contre pris en compte dans la pesée des intérêts que doit effectuer l’autorité saisie d’une demande d’accès en application de l’art. 26 LIPAD, et en particulier de l’art. 26 al. 2 let. e LIPAD. Cette disposition-ci s’oppose à la communication d’un document lorsque son accès est propre à « rendre inopérantes les restrictions au droit d’accès à des dossiers qu’apportent les lois régissant les procédures judiciaires et administratives ». Il est ainsi faux de considérer, comme le fait le département, que la LIPAD ne s’applique pas à la demande d’accès aux documents formulée par le recourant, sous prétexte qu’elle porte sur une décision soumise aux règles de la procédure administrative fixées dans la LPA.
Enfin, il convient d’emblée d’écarter l’argumentation du département relative à l’art. 20 al. 4 LIPAD, faute de pertinence pour le cas d’espèce. En effet, cette disposition, qui s’applique certes au seul pouvoir judiciaire, règle le devoir d’information spontanée de cette autorité vis-à-vis de la population. Bien que poursuivant un objectif commun tendant à réaliser la transparence de l’administration genevoise (MGC 2000 45/VIII 7675 ss et 7691 ss ; MGC 2001 49/X 9679 ss), l’art. 20 LIPAD concerne une problématique autre que celle qui fait l’objet du présent litige. Le devoir d’information spontanée est prévu de manière générale à l’art. 18 LIPAD. Il est soumis à des conditions spécifiques selon l’autorité concernée. L’art. 20 LIPAD vise le cas particulier du pouvoir judiciaire. Le département et la commission sont également soumis au devoir d’information spontanée de l’art. 18 LIPAD. Ce devoir est précisé, en ce qui les concerne, par l’art. 23 LIPAD, applicable aux institutions autres que le Grand Conseil, le Conseil d’État, le Pouvoir judiciaire, les autorités de police et les communes (art. 19 à 22 LIPAD). Selon l’art. 23 LIPAD, le département et la commission prennent les mesures nécessaires pour que leurs activités, leurs
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Par conséquent, le présent litige est à la fois régi par la LIPAD et la LPA, mais sous deux angles différents. Les questions d’ordre procédural sont principalement réglées par les dispositions spéciales de la LIPAD relatives à la procédure et, pour le surplus, par la LPA. Par contre, sous l’angle du droit matériel, seule trouve application la LIPAD, dans la mesure où l’objet du présent litige porte sur la demande d’accès au document détenu par le département et/ou la commission. La LPA s’applique, sous cet angle, uniquement si des dispositions de la LIPAD, telles que l’art. 26 al. 2 let. e LIPAD, y renvoient et dans les limites fixées par la LIPAD. 3)
Il s’agit à présent d’examiner si c’est à juste titre que le département a refusé de transmettre au recourant la décision sollicitée par ce dernier portant sur une sanction disciplinaire infligée à un médecin exerçant dans le canton de Genève le 4 décembre 2008.
a. Afin de garantir la transparence de l’activité des collectivités publiques genevoises, la LIPAD promeut non seulement une politique active d’information et de communication (art. 18 ss LIPAD), mais instaure en outre un droit individuel d’accès aux documents régi par les art. 24 ss LIPAD (MGC 2000 45/VIII 7675 ss ; MGC 2001 49/X 9679 ss). La reconnaissance d’un tel droit individuel est l’innovation principale introduite par la LIPAD. Elle a pour effet de mettre concrètement à disposition des administrés un moyen susceptible d’être invoqué devant les tribunaux afin de contribuer au changement de culture recherché par le législateur dans la LIPAD et de favoriser ainsi la transparence de l’administration genevoise (MGC 2000 45/VIII 7691 ss ; MGC 2001 49/X 9679 ss). Toutefois, il n’existe pas un droit absolu d’accès aux documents détenus par les autorités genevoises. Le droit d’accès aux documents est soumis à des restrictions prévues à l’art. 26 LIPAD. Ces dernières ont pour but de veiller au respect de la protection de la sphère privée des administrés et de permettre le bon fonctionnement des institutions (MGC 2000 45/VIII 7694 ss ; MGC 2001 49/X 9680 ss, 9697 et 9738). La LIPAD, dans sa première mouture, avait ainsi déjà pour but de garantir l’information relative aux activités des institutions genevoises « dans toute la mesure compatible avec les droits découlant de la sphère privée, en particulier des données personnelles, et les limites d’accès aux procédures judiciaires et administratives » (ancien art. 1 LIPAD ; MGC 2001 49/X 9751).
b. Le droit d’accès aux documents en possession des institutions publiques visées par l’art. 3 al. 1 et 2 LIPAD, parmi lesquelles figurent le département et la commission, est régi par les art. 24 ss LIPAD. Ce droit est ouvert à toute personne, physique ou morale, sauf exception prévue ou réservée par la LIPAD (art. 24 al. 1 LIPAD). Par documents au sens de l’art. 24 LIPAD, il faut entendre tous les supports d’information détenus par une institution contenant des
- 11/17 - A/3237/2013 renseignements relatifs à l’accomplissement d’une tâche publique (art. 25 al. 1 LIPAD). Sont notamment des documents les messages, rapports, études, procès-verbaux approuvés, statistiques, registres, correspondances, directives, prises de position, préavis ou décisions (art. 25 al. 2 LIPAD ; MGC 2000 45/VIII 7693s et MGC 2001 49/X 9696). En outre, la demande d’accès n’est en principe soumise à aucune exigence de forme. Elle n’a pas à être motivée, mais elle doit contenir des indications suffisantes pour permettre l’identification du document recherché. En cas de besoin, l’institution peut demander qu’elle soit formulée par écrit (art. 28 al. 1 LIPAD).
c. Le droit d’accès aux documents est cependant restreint aux conditions de l’art. 26 LIPAD. L’application desdites restrictions implique une juste pesée des intérêts en présence lors de leur mise en œuvre (MGC 2000 45/VIII 7694 ss ; MGC 2001 49/X 9680). Les documents à la communication desquels un intérêt public ou privé prépondérant s’oppose sont soustraits au droit d’accès institué par la LIPAD (art. 26 al. 1 LIPAD). Cette disposition constitue une règle générale. Celle-ci est illustrée exemplativement par l’énumération des cas dans lesquels un intérêt public ou privé prépondérant s’oppose à la communication d’un document (MGC 2000 45/VIII 7694 ; MGC 2001 49/X 9697).
Tel est, en vertu de l’art. 26 al. 2 LIPAD, le cas, notamment, lorsque l’accès aux documents est propre à : rendre inopérantes les restrictions au droit d’accès à des dossiers qu’apportent les lois régissant les procédures judiciaires et administratives (let. e), rendre inopérantes les restrictions légales à la communication de données personnelles à des tiers (let. f), porter atteinte à la sphère privée ou familiale (let. g) ou révéler des informations couvertes par des secrets professionnels, de fabrication ou d’affaires, le secret fiscal, le secret bancaire ou le secret statistique (let. i). La let. e précitée établit le lien entre la LIPAD et la LPA (MGC 2000 45/VIII 7696). La let. f précitée coordonne la LIPAD avec la législation sur la protection des données, et ce dès l’origine sous une formulation plus générale que l’actuelle (MGC 2000 45/VIII 7697). La lettre g précitée établit une exception au droit d’accès aux documents lorsque celui-ci implique une atteinte notable à la sphère privée. Cette disposition n’exclut pas automatiquement l’accès à tout document concernant la sphère privée d’un tiers ; elle exige une pesée des intérêts en présence (MGC 2000 45/VIII 7697). La lettre i précitée représente un cas particulier d’exceptions justifiée par la protection de la sphère privée (MGC 2000 45/VIII 7697).
Sont également exclus du droit d’accès, les documents à la communication desquels le droit fédéral ou une loi cantonale fait obstacle (art. 26 al. 4 LIPAD). Cette disposition se justifie, en ce qui concerne la réserve du droit cantonal, par le fait que le législateur a estimé hasardeux d’affirmer que la LIPAD regroupe l’ensemble des exceptions imaginables au droit d’accès aux documents (MGC 2000 45/VIII 7698). L’institution peut aussi refuser de donner suite à une
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En ce qui concerne plus particulièrement l’exception au droit d’accès prévue à l’art. 26 al. 2 let. f LIPAD, elle vise à ce que l’accès aux documents ne rende pas inopérantes les restrictions légales à la communication de données personnelles à des tiers. Ces restrictions légales-ci sont prévues à l’art. 39 LIPAD. La communication de données personnelles à une tierce personne de droit privé est réglée par l’art. 39 al. 9 LIPAD. Selon cette disposition, la communication de données personnelles à une tierce personne de droit privé n’est possible, alternativement, que si : a) une loi ou un règlement le prévoit explicitement ; b) un intérêt privé digne de protection du requérant le justifie sans qu’un intérêt prépondérant des personnes concernées ne s’y oppose. Par personne concernée, il faut entendre la personne physique ou morale au sujet de laquelle des données sont traitées (art. 4 let. g LIPAD).
Enfin, l’art. 27 LIPAD est, dans ses quatre alinéas, une concrétisation du principe de la proportionnalité (MGC 2000 45/VIII 7699s). Pour autant que cela ne requière pas un travail disproportionné, un accès partiel doit être préféré à un simple refus d’accès à un document dans la mesure où seules certaines données ou parties du document considéré doivent être soustraites à communication, en vertu de l’art. 26 LIPAD (art. 27 al. 1 LIPAD). Les mentions à soustraire au droit d’accès doivent être caviardées de façon à ce qu’elles ne puissent être reconstituées et que le contenu informationnel du document ne s’en trouve pas déformé au point d’induire en erreur sur le sens ou la portée du document (art. 27 al. 2 LIPAD). Le caviardage des mentions à soustraire au droit d’accès peut représenter une solution médiane qui doit l’emporter (MGC 2000 45/VIII 7699).
d. En l’espèce, le recourant demande l’accès à une décision du département concernant une sanction administrative infligée, le 4 décembre 2008, à un médecin exerçant dans le canton de Genève. Une telle demande répond aux conditions posées par les art. 24, 25 et 28 al. 1 LIPAD. Elle porte sur l’accomplissement d’une tâche publique, à savoir la mission de surveillance des professionnels de la santé, incombant, selon leurs compétences respectives, au département (art. 6 al. 2 et al. 3 LS) et à la commission (art. 10 LS, art. 1 al. 1 et al. 2 let. a, et art. 7 de la loi sur la commission de surveillance des professions de la santé et des droits des patients du 7 avril 2006 - LComPS - RS K 3 03), rattachée administrativement au département (art. 2 LComPS). En ciblant le type de document, l’identité de l’auteur du document et la date de production dudit document, la demande d’accès du recourant comporte des indications suffisantes permettant au département d’identifier le document demandé, le cas échéant d’établir l’inexistence d’un tel document.
- 13/17 - A/3237/2013
La décision sollicitée par le recourant comporte de toute évidence des données personnelles, dans la mesure où elle vise un médecin en particulier. Elle comporte également des données personnelles sensibles vu qu’elle porte sur une sanction administrative infligée audit médecin. Il va de soi que de telles données tombent sous le coup de l’exception prévue à l’art. 26 al. 2 let. f LIPAD.
L’exception de l’art. 26 al. 2 let. e LIPAD n’est par contre, et à juste titre, pas invoquée par le département. Il ne ressort en effet pas du dossier qu’une procédure administrative portant sur la décision sollicitée par le recourant soit pendante au moment du dépôt de la demande d’accès aux documents en février 2013, ni au cours de la procédure subséquente devant les PPDT et la chambre de céans.
Quant à l’argumentation du département fondée sur l’art. 35 al. 2 LIPAD, elle doit d’emblée être écartée dans la mesure où elle n’est, en l’espèce, pas pertinente. D’une part, l’objet du présent litige concerne le droit d’accès aux documents invoqué par le recourant, et non le traitement de ses données personnelles. D’autre part, les données personnelles du médecin concerné par la sanction disciplinaire sont prises en compte dans le cadre de l’art. 26 LIPAD. Il n’est au surplus pas contesté que la commission et le département avaient le droit de traiter les données personnelles dudit médecin dans le cadre de la procédure ayant conduit à la sanction disciplinaire.
e. L’accès à des données personnelles, qu’elles soient en outre qualifiées de sensibles ou non, doit s’examiner, en raison du renvoi de l’art. 26 al. 2 let. f LIPAD, à la lumière de l’art. 39 al. 9 LIPAD. Or, aucune des deux hypothèses alternatives prévues dans cette disposition ne sont en l’espèce réalisées. D’une part, sous réserve du cas du retrait ou de la révocation de l’autorisation de pratiquer publiés dans la Feuille d’avis officielle de la République et canton de Genève (ci-après : FAO) conformément à l’art. 128 al. 4 LS, il n’existe pas, dans le domaine des professions de la santé, de loi ou de règlement prévoyant explicitement la communication d’une sanction administrative à des tiers de droit privé.
D’autre part, le recourant n’invoque aucun intérêt privé, si ce n’est un intérêt général à connaître l’identité des médecins dont le comportement conduirait à une sanction administrative, alors qu’il existe un intérêt privé évident pour le médecin concerné par la sanction disciplinaire à la protection de sa sphère privée, et en particulier à la protection de ses données, garanties par l’art. 13 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101) et par l’art. 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101). Or, dans sa demande d’accès, le recourant perd de vue que le but de la LIPAD est de rendre transparente l’activité de l’administration genevoise, et non l’activité de personnes privées, et ce même si certaines catégories de privés, comme c’est le cas des
- 14/17 - A/3237/2013 professionnels de la santé, voient leur activité soumise à la surveillance étatique. En effet, la mission consistant à s’assurer que les médecins pratiquant dans le canton de Genève exercent leur métier conformément aux règles légales applicables à leur profession, revient, dans le cadre de leurs compétences respectives, au département (art. 6 al. 2 et al. 3 LS) et à la commission (art. 10 LS art. 1 al. 1, 2 let. a et art. 7 LComPS), et non aux particuliers. Ces derniers peuvent par contre dénoncer les faits qu’ils estiment problématiques auprès de l’autorité de surveillance compétente (art. 125B LS). Dans la présente affaire, il y a un intérêt privé manifeste du médecin à ce que les sanctions disciplinaires le concernant, autres que celles publiées dans la FAO, ne soient pas dévoilées à des tiers. Il n’y a par contre pas, dans le cas d’espèce, d’intérêt privé particulier du recourant à mettre en balance avec l’intérêt évident du médecin à la protection de sa sphère privée.
Dans de telles circonstances, l’intérêt privé du médecin est prépondérant et s’oppose à la communication de ses données personnelles au recourant, en application de l’art. 26 al. 2 let. f LIPAD. Contrairement à l’avis du recourant, le nom du médecin concerné par la sanction disciplinaire ne peut lui être communiqué. Son recours doit sur ce point être rejeté.
f. Cependant, reste à examiner si un accès partiel à la décision sollicitée par le recourant peut être envisagé conformément à l’art. 27 LIPAD et au principe de proportionnalité. Cet accès partiel consiste à caviarder les mentions à soustraire au droit d’accès, soit les données personnelles du médecin et de tiers éventuels. Il est soumis à trois conditions cumulatives. Le caviardage ne requiert pas un travail disproportionné (art. 27 al. 1 LIPAD). Les mentions caviardées ne peuvent pas être reconstituées (art. 27 al. 2 LIPAD). Le contenu informationnel du document caviardé ne se trouve pas déformé au point d’induire en erreur sur le sens ou la portée du document (art. 27 al. 2 LIPAD).
En l’espèce, la procédure tendant à obtenir l’accès à la sanction disciplinaire sollicitée par le recourant s’est déroulée dans des circonstances très particulières. Tout d’abord, la demande d’accès formulée par le recourant le 5 février 2013 vise d’emblée, dans son intitulé, deux personnes précises. Ni la réponse de la directrice de la commission du 21 février 2013 ni les arrêts caviardés produits devant la PPDT ne permettent au recourant d’établir un lien avec les personnes qu’il nomme, de manière précise et constante, tant dans sa requête initiale du 5 février 2013 que dans ses échanges avec la PPDT suppléante d’avril 2013 ainsi que dans son acte de recours déposé auprès de la chambre administrative en octobre 2013. De plus, bien qu’il reproche dans son recours au département d’avoir omis la possibilité de caviarder la décision dont il sollicite l’accès, il soutient, dans sa duplique du 21 novembre 2013, que le nom du médecin doit lui être communiqué. Il découle de l’ensemble de ces circonstances que le seul but du recourant est de vérifier ses soupçons fondés sur les arrêts caviardés du Tribunal
- 15/17 - A/3237/2013 administratif et du Tribunal fédéral. Sa démarche vise uniquement à recueillir le maximum d’informations dans un but bien précis : identifier le nom du médecin des arrêts caviardés et plus particulièrement déterminer s’il s’agit du médecin qu’il nomme tout au long de la procédure d’accès aux documents.
Il va de soi que, dans un tel contexte, l’accès à la décision sollicitée par le recourant, bien que caviardée, risque de lui donner davantage d’éléments concrets lui permettant de reconstituer les mentions caviardées, en violation de l’art. 27 al. 2 LIPAD, et ainsi de parvenir à ses fins. Un caviardage qui s’étendrait à d’autres mentions que celles liées aux noms du médecin et de tiers éventuels, risque par contre de déformer le contenu informationnel de la décision sollicitée, voire de donner une information tronquée et erronée de la décision concernée, en violation de l’art. 27 al. 2 LIPAD. En outre, donner l’accès à un document aussi sensible en termes de protection des données dans un tel contexte reviendrait à affaiblir, voire à réduire à néant, le droit à la protection des données personnelles du médecin visé, et ce indépendamment du fait que ledit médecin soit effectivement celui recherché par le recourant ou un médecin tiers. Cette question n’a d’ailleurs pas à être tranchée pour la résolution du présent litige, une telle démarche ayant au contraire pour effet inverse d’affaiblir la protection des données. Enfin, accorder un tel droit d’accès dans de telles circonstances contrevient de manière évidente au but de la LIPAD. En effet, le but de cette loi est de réaliser la transparence de l’administration genevoise, et non d’affaiblir, sous prétexte de transparence de l’activité étatique, la protection de la sphère privée des individus, qui est par ailleurs garantie par l’art. 13 Cst. et l’art. 8 CEDH.
Au vu des circonstances du cas d’espèce, il n’est par conséquent pas contraire au principe de la proportionnalité exprimé à l’art. 27 LIPAD de refuser l’accès à la sanction disciplinaire sollicitée par le recourant. Ce dernier ne cherche en effet pas à contrôler l’activité de surveillance des professionnels de la santé menée par la commission respectivement par le département, mais à identifier des données personnelles bien précises. Or, tel n’est pas le but de la LIPAD qui veille à assurer la transparence de l’administration genevoise dans le respect de la sphère privée des individus. Le recours doit donc, au vu des circonstances particulières du présent cas, être rejeté. Le refus du département de donner accès à la décision sollicitée par le recourant, sera confirmé par substitution de motifs (art. 69 al. 1 LPA). 4)
Au vu ce qui précède, le recours sera rejeté. Un émolument de CHF 1’000.- sera mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 87 al. 1 LPA). Aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée, la question de la tardiveté de cette dernière pouvant ainsi rester ouverte (art. 87 al. 2 LPA).
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